
  
   

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui 
provient de la désintégration de l’uranium présent dans 
la croûte terrestre. Il est surtout présent dans les sous-
sols granitiques et volcaniques. Sa concentration est très 
variable selon les régions (nature des sols) et les conditions 
météorologiques. Certaines régions de France sont 
particulièrement touchées (Bretagne, Corse, massif Central, 
Vosges), comme la région Rhône-Alpes, qui, en raison de la 
nature de ses sols granitiques et volcaniques, comprend 4 
départements prioritaires pour la gestion du risque lié au 
radon. 
Le radon n’est pas dangereux à l’air libre, dans lequel sa 
concentration est très faible ; il est en revanche très nocif en 
atmosphère confinée, dans l’air à l’intérieur des bâtiments,  
où sa concentration peut devenir très importante. 

Le radon, classé « cancérogène certain » par le Centre 
International de Recherche sur le Cancer (CIRC), est le 
second facteur de risque de cancer du poumon après le 
tabac. Comme nous passons 70 à 90% de notre temps à 
l’intérieur, le radon constitue un problème majeur de santé 
publique. Il est cependant très mal connu de la population 
générale : d’après le Baromètre Santé Environnement de 
2007, près des deux tiers de la population française (62%) 
n’ont jamais entendu parler du radon. 

Afin de faire diminuer le risque de cancer du poumon lié à 
des expositions au radon, les mesures de santé publique 
concernant le radon se sont multipliées ces dernières 
années : 

Plusieurs campagnes nationales de mesure du radon •	
ont été effectuées en France entre 1980 et 2000. Le 
bilan le plus récent prenant en compte l’ensemble des 
mesures a été publié en 2000 (IRSN, Atlas Radon).
En 2009, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a •	
abaissé le seuil recommandé pour le radon dans l’air 
intérieur de 1 000 Bq/m3 à 100 Bq/m3.
Le 2•	 e Plan National Santé Environnement 2009-2013 
(PNSE2) comprend une action dont le but est de 
« réduire l’exposition au radon dans l’habitat ».
Le plan cancer 2009-2013 prévoit une mesure •	
d’information sur les risques liés au radon dans 
l’habitat.
Fin 2011, en France, un plan national d’actions •	
pour la gestion du risque lié au radon a été mis en 
place autour de 5 axes. Ils concernent : la gestion 
du risque dans les bâtiments à usage d’habitation 
neufs et dans les bâtiments existants, le suivi de la 
réglementation des lieux ouverts au public, la gestion 
et l’opérationnalisation des diagnostics des bâtiments 
et de réalisation des travaux, ainsi que la coordination 
de la politique en matière d’études et de recherche. 

Le radon : un risque natureL méconnu des français

Qu’est-ce que le radon ? Où le trouve-t-on ? 
Le radon est un gaz rare radioactif naturel, incolore et 
inodore. Il représente la principale source d’exposition à 
la radioactivité naturelle. Il provient de la désintégration 
du radium, lui-même issu de l’uranium, élément 
radioactif présent sur toute la surface de la Terre. Le 
radon migre ensuite du sol vers l’atmosphère à travers 
les pores et fissures des roches et des sols, ou certains 
matériaux de construction. Le radon peut également 
provenir du dégazage naturel de l’eau qui circule sur des 
roches chargées en radon.
La concentration de l’air en radon varie selon : 

les conditions météorologiques (vent, ensoleillement, •	
humidité, température, ...), qui vont conditionner le 
transfert du radon du sol vers l’atmosphère. Pour 
une localisation donnée, la concentration en radon 
va donc varier tout au long de l’année, voire de la 
journée ; 
la nature des sols, qui va conditionner leur •	
concentration en radon : celle-ci est importante 
surtout dans les roches granitiques et volcaniques. 
C’est ce qui explique que certaines régions 
présentent une concentration plus importante en 
radon que d’autres. 

Une fois dans l’atmosphère, le radon se désintègre à son 
tour pour former des particules solides radioactives qui 
émettent des rayonnements ionisants de type alpha (α) 
et bêta (β). 

Processus de désintégration du radon

Source : IRSN 

Le radon peut aussi être présent dans l’eau, mais à 
des concentrations très faibles du fait de sa grande 
volatilité. C’est donc bien dans l’air que le radon peut 
constituer une source de danger, s’il s’y trouve à des Le
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Gaz radon

Matériaux  
de la croûte  
terrestre

Que faut-il savoir du radon ?

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle. Il est issu  
de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la croûte 
terrestre. Il est présent partout à la surface de la planète et provient 
surtout des sous-sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains 
matériaux de construction. Le radon est un des agents responsables  
du cancer du poumon, toutefois bien loin derrière le tabac. 
Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment 
dans les maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations 
en radon dans les maisons sont simples :

 
 

Atmosphère



concentrations importantes. C’est particulièrement 
le cas à l’intérieur des bâtiments, en atmosphère 
confinée, où ses concentrations peuvent être élevées 
(en particulier dans les caves, sous-sols, pièces semi-
enterrées). Il est en revanche inoffensif à l’air libre.  

Comment mesure-t-on le radon ? 
L’unité de mesure de la concentration de radon dans 
l’air est le Becquerel par mètre cube (Bq/m3). Un Bq/m3 
correspond à une désintégration d’atome de radon par 
seconde. Cette concentration se mesure à l’aide d’un 
dosimètre (voir figure ci-contre). Il s’agit d’un appareil 
qui enregistre les particules alpha émises par le radon à 
l’aide d’un film solide. 
Tout particulier peut se 
procurer un dosimètre afin de 
mesurer le taux de radon dans 
son logement. En revanche, les 
établissements recevant du 
public doivent faire réaliser la 
mesure par un organisme 
agréé. Cette mesure dans les 
bâtiments est régie par la norme AFNOR NM-M60-771, 
qui recommande de réaliser les mesures de l’activité 
volumique du radon entre le 15 septembre de l’année N 
et le 30 avril de l’année N+1 et de laisser en place les 
dispositifs de mesure pendant une durée d’au moins 
deux mois.
                                                          

Les impacts du radon sur la santé
Depuis 1987, le radon est classé « cancérogène certain » 
pour le cancer du poumon par le Centre International de 
Recherche sur le Cancer (CIRC). 
Le radon étant présent dans l’air, la voie d’exposition 
principale est la voie respiratoire. Les particules 
radioactives de radon et de ses descendants se déposent 
dans les bronches et les poumons avec l’air respiré. 
Elles peuvent provoquer des mutations de gènes si 
elles migrent jusqu’au noyau des cellules, ou se fixer 
aux poussières contenues dans l’air et ainsi rester plus 
longtemps dans les voies respiratoires.  Ces particules et 
leur rayonnement peuvent, par ces deux mécanismes,  
être responsables du développement d’un cancer du 
poumon1. 

Pénétration du radon et de ses descendants dans l’appareil respiratoire

                    

2 3

Le risque sanitaire  
associé à l’exposition au radon

C’est le risque de cancer du pou-
mon qui motive la vigilance à 
l’égard du radon dans les ha-
bitations ou autres locaux. Le 
radon et ses descendants solides 
pénè trent dans les poumons avec 
l’air respiré. Ces descendants 
émettent des rayonnements 
alpha qui peuvent induire le  

développement d’un cancer. De 
nombreuses études épidémiolo-
giques menées ces dernières  
années ont con�rmé l’existence 
d’un risque cancérigène au niveau 
pulmonaire chez les mineurs  
de fond mais aussi dans la popu-
lation générale. Les résultats de 
l’ensemble de ces études épidé-

Les résultats des études épidémiologiques

Dans plusieurs parties du territoire national, le radon accumulé 
dans certains logements ou autres locaux, peut constituer une 
source signi�cative d’exposition de la population aux rayonne-
ments ionisants. 

miologiques sont concordants et 
montrent une élévation du ris-
que de cancer du poumon avec 
l’exposition cumulée au radon 
et à ses descendants radioactifs* . 
Les derniers résultats obtenus en 
population générale montrent 
que ce risque lié au radon existe 
à la fois chez les fumeurs et chez 
les non fumeurs.
L’exposition des populations au 
radon dans les habitations peut 
atteindre des niveaux d’exposition 

proches de ceux qui  ont  
été observés dans les mines 
d’uranium en France. Plusieurs 
organismes internationaux 
(UNSCEAR, OMS, etc.) ont 
élaboré une synthèse des 
données disponibles a�n de  
dé�nir une politique globale 
de gestion du risque associé à 
l’exposition domestique au radon.

*   Descendants radioactifs : voir schéma 
au verso de la page de couverture.

De nombreuses évaluations du 
risque de cancer du poumon  
associé à l’exposition domestique 
au radon ont été e�ectuées à 
travers le monde, notamment 
aux États-Unis, au Canada et en 
Grande-Bretagne. 
En France, le cancer du poumon 
est responsable d’environ 25 000 
décès chaque année* . Une éva-
luation quantitative des risques 
sanitaires associés à l’exposition 
domestique au radon, e�ectuée 
en France métropolitaine en 
2004, permet de conclure que 
le radon pourrait jouer un rôle 
dans la survenue de certains 
décès par cancer du poumon 

dans une proportion qui pour-
rait atteindre 10 %. Ces estima-
tions tiennent compte de la va-
riabilité des expositions au radon 
sur l’ensemble du territoire, de 
l’interaction entre l’exposition 
au radon et la consommation 
tabagique ainsi que des incerti-
tudes inhérentes à ces types de 
calculs. Des travaux de recherche 
sont en cours au niveau européen 
pour réduire ces incertitudes 
notamment en ce qui concerne 
la quanti�cation de l’interaction 
entre le tabac et le radon.

*   Réf. Données nationales de mortalité 
en 1999.

Les résultats des évaluations du risque

Source : IRSN

Dans un premier temps, le risque de cancer du poumon 
lié au radon a été démontré dans les populations de 
mineurs d’uranium, fortement exposés au radon. 
Aujourd’hui, les études confirment  également le lien 

entre une exposition cumulée au radon et le risque de 
cancer du poumon pour la population générale, pourtant 
exposée à des doses plus faibles de radon. Le risque de 
cancer du poumon dépend de la durée d’exposition 
et de sa concentration dans l’air respiré : il augmente 
de 16% pour  chaque 100 Bq/m3 de radon2 (exposition 
vie entière). Si le tabac reste de loin le premier facteur 
de risque de cancer du poumon, le radon  constitue le 
second facteur de risque de la maladie. Chaque année en 
France, l’exposition au radon domestique est responsable 
de 1 200 à 2 900 décès par cancer du poumon, soit 5 à 
12% des décès liés à ce cancer3. Le risque de cancer du 
poumon lié au radon existe chez les fumeurs et chez les 
non fumeurs. Il est toutefois bien établi que les fumeurs 
constituent une population plus à risque, du fait d’une 
synergie entre le radon et le tabac : pour une même 
exposition au radon, un fumeur aura 3 fois plus de 
risque de développer un cancer du poumon qu’un non 
fumeur3. 
A ce jour, aucun lien n’a été démontré entre une exposition 
au radon et des pathologies autres que le cancer du 
poumon. Un lien avec d’autres cancers (leucémies chez 
l’enfant, notamment) a été évoqué, mais de nouvelles 
études sont encore nécessaires pour le confirmer4. 
Le cancer du poumon est une pathologie fréquente et 
grave, et nous passons en moyenne 70 à 90% de notre 
temps dans des environnements clos (logements, 
équipements, lieux de travail, etc.) : la prise en compte de 
ce risque constitue donc aujourd’hui un véritable enjeu 
de santé publique. 

Comment se protéger du radon ? 
Le radon  peut s’insinuer à l’intérieur des bâtiments à 
travers des joints, des fissures, des canalisations,... Il 
existe deux moyens de faire diminuer sa concentration à 
l’intérieur d’un bâtiment (voir images ci-après) : 

L’éliminer par dilution, en aérant le bâtiment •	
manuellement ou mécaniquement ; 
L’empêcher de pénétrer à l’intérieur, par isolation •	
entre le sol et le bâtiment (colmatage des fissures et 
des passages de canalisations, pose d’une membrane, 
etc.), en mettant en surpression l’espace intérieur ou 
en dépression le sol sous-jacent. 

Techniques de réduction du taux de radon dans un bâtiment            

        
Source : IRSN

La gestion du risque lié au radon 
Des actions concernant la réduction des expositions 
domestiques au radon ont été inclues dans le Plan 
National Santé Environnement 2 (action 40) et le Plan 
Cancer 2009-2013. Un plan spécifique de gestion des 
risques liés au radon a été établi pour 2009-20155. Ce 2

Dosimètre 
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dernier prévoit notamment le développement d’actions 
sur l’habitat neuf et existant, et le renforcement,  dans 
les départements prioritaires, de l’information des 
différents acteurs de la gestion du risque, notamment la 
population. 
A ce jour, la réglementation de la gestion du risque lié 
au radon concerne exclusivement les Etablissements 
Recevant du Public (ERP) : l’arrêté du 22 juillet 2004 fixe 
les modalités de gestion du risque lié au radon dans les 
établissements d’enseignement, y compris les bâtiments 
d’internat, les établissements sanitaires et sociaux, 
les établissements thermaux et les établissements 
pénitentiaires. Dans les zones prioritaires, ces 
établissements sont tenus de faire mesurer par des 
organismes agréés le taux de radon à l’intérieur de leurs 
bâtiments. Si la concentration moyenne annuelle en radon 
dépasse 400 Bq/m3  dans une pièce occupée plus d’une 
heure par jour, des actions correctives simples (aérer les 
pièces) doivent être entreprises. Si cette concentration 
excède 1 000 Bq/m3, des actions plus complètes doivent 
être mises en place (travaux d’étanchéité,...). Ces mesures 
doivent être renouvelées tous les 10 ans. 
En milieu professionnel, la réglementation impose une 
mesure de l’activité volumique du radon dans les lieux 
souterrains situés dans les départements prioritaires et 
concernés par des activités professionnelles particulières 
(arrêté du 7 août 2008). 

Rhône-Alpes : 4 départements prioritaires
De 1982 à 2000, l’Institut de Radioprotection et de Sûreté 
Nucléaire (IRSN) et la Direction Générale de la Santé 
(DGS) ont réalisé une campagne nationale de mesure du 
radon. Elle a mis en évidence un niveau moyen annuel 
de radon en France de 90 Bq/m3. Sur la base de cette 
campagne de mesures, 31 départements présentant une 
concentration moyenne en radon supérieure à 100 Bq/m3 
ont été identifiés « à risque radon » et classés prioritaires. 
Les plus fortes concentrations ont été enregistrées en 
Bretagne, en Corse, et en  Auvergne.

Carte des départements prioritaires en France   

La concentration moyenne en radon dans la région 
Rhône-Alpes était de 105 Bq/m3; 4 départements y 
sont classés prioritaires : la Loire, l’Ardèche, la Savoie et 
le Rhône, avec des concentrations moyennes en radon 
allant de  99 Bq/m3 (Rhône) à 232 Bq/m3 (Loire). 

Moyennes départementales de la concentration 
en radon en Rhône-Alpes (Bq/m3 )

0 - 50
51 - 100

> 150
101 - 150

Source : IRSN

La gestion du risque radon en Rhône-Alpes
Le premier Plan Régional Santé Environnement (PRSE1, 
2006-2010) de la région Rhône-Alpes prévoyait, au sein 
de son axe « Protéger la population à l’intérieur des 
locaux », une mesure pour réduire l’exposition au radon 
dans les bâtiments à usage d’habitation et mieux évaluer 
le risque. Cette mesure n’a pas été reprise au sein du 
PRSE2 2011-2014, le Plan Radon national ayant été mis 
en place parallèlement. 
L’Agence Régionale de Santé (ARS) Rhône-Alpes est en 
charge, depuis 2004,  du contrôle des ERP.  Cela concerne 
environ 7 000 établissements. D’après un bilan de 
l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) sur 2005-2010, dans le 
Rhône, 4% des établissements contrôlés présentaient un 
taux de radon entre 400 et 1 000 Bq/m3, et 1,6% un taux 
supérieur à 1 000 Bq/m3. Ces établissements font donc 
l’objet d’un suivi régulier  par l’ARS pour l’évaluation des 
actions correctives mises en œuvre. A noter qu’en 2012, 
la division ASN de Lyon a lancé une action de contrôle 
sur la gestion du risque radon dans les lycées des régions 
Rhône-Alpes et Auvergne. 

             Aix-les-Bains : ville pilote
En Savoie, un des départements prioritaires pour le risque 
radon en Rhône-Alpes, la mairie d’Aix-les-Bains a mis en 
place, de manière anticipée par rapport à la réglementa-
tion, un système de dépistage et de prévention du radon. 
Dès 2000, une série de mesures de radon dans les ERP de 
la ville a été effectuée. Des concentrations élevées ont 
été mesurées dans les bâtiments publics (jusqu’à 3 000 
Bq/m3 dans certaines salles de classes). Le cas échéant, 
des actions correctives et le suivi de leur efficacité ont 
été mis en place entre 2000 et 2002.  Dans un 2e temps, 
des actions d’information et de sensibilisation ont eu lieu 
à destination du grand public, sous forme d’expositions, 
de conférences, de plaquettes. Des colloques et des 
formations ont également été organisés pour les 
professionnels du bâtiment (architectes, économistes 
de la construction) et les élus locaux de la région Rhône-
Alpes, en collaboration avec des organismes spécialisés 
(Centre Scientifique et Technique du Bâtiment - CSTB, 
notamment). Un partenariat a été mis en place avec 
l’UFC Que choisir : les particuliers demandeurs ont ainsi 
pu faire réaliser gratuitement des mesures de radon à 
leur domicile. Ils ont également pu bénéficier de conseils 
de la part du CSTB. En 2011, une campagne de mesures 
a eu lieu pour mesurer le taux de radon dans l’ensemble 
des bâtiments communaux.

Le radon (Rn) est un gaz radioactif inodore,
incolore et inerte. Il émet des rayonnements
ionisants alpha ( α ).
Omniprésent naturellement dans les sols et
l’atmosphère, il constitue la principale
composante de la radioactivité naturelle de
l’environnement. 

Le radon provient de la transformation du
radium (Ra) issu de l’uranium (U) et du
thorium (Th), éléments radioactifs présents
dans les roches granitiques et volcaniques.
Il migre ensuite dans l’atmosphère à travers
les pores du sol et les �ssures des roches ou
celles de certains matériaux de construction.
Le radon peut aussi provenir du dégazage
naturel de l’eau.

La transformation nucléaire du gaz radon
engendre des éléments solides, eux-mêmes
radioactifs. Ces dérivés, dits « descendants »
ou « produits de �liation nucléaire» du
radon, émettent des rayonnements ionisants
alpha et bêta ( β).

Le radon et ses descendants représentent le
tiers de l’exposition moyenne de la population
aux rayonnements ionisants en France, toutes
origines, naturelles et arti�cielles, confondues.
Ils constituent ainsi la deuxième source
d’exposition aux rayonnements ionisants après
les expositions médicales (2).

>> Qu’est ce que le radon, 
d’où vient-il, que devient-il ?

>> De quelle façon le radon peut-il 
nous atteindre et nuire à notre santé ?

Entrée de cave 
dans un paysage granitique

Grotte Établissement thermal

> La consommation d'un paquet de cigarettes par jour pendant 30 ans multiplie par plus de 10 le risque de
développer un cancer du poumon.
Résider durant 30 ans dans une habitation où la concentration moyenne annuelle en radon dans l'air inhalé
se situe entre 400 et 1 000 Bq/m 3 exposerait au même niveau de risque relatif que celui encouru par les
mineurs et les fumeurs passifs (risque multiplié par 1,3 à 1,75). Si la concentration est comprise entre 1 000
et 5 000 Bq/m 3, le niveau de risque correspondrait à celui encouru par des fumeurs de quelques cigarettes
chaque jour (risque multiplié par 1,75 à 4,75).
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Pénétration du radon dans les bronches

> Les niveaux d’activité volumique (1) du radon et de ses descendants enregistrés en France, à l’air libre et à
hauteur d’homme, sont peu élevés : ils s’échelonnent de quelques dizaines à une centaine de Bq/m 3, selon
les endroits et les moments. Ces mêmes niveaux sont généralement plus élevés la nuit que le jour et par
temps d’orage que par temps de neige. Dans certains bâtiments construits sur des sols à roches cristallines,
ils s’échelonnent de quelques centaines à quelques milliers de Bq/m 3.

(1) Si la radioactivité désigne la propriété de certains noyaux atomiques d’émettre des rayonnements, l’activité d’une source
radioactive représente le nombre de transformations (anciennement quali�ées de « désintégrations ») des noyaux d’atome 
qui se produisent chaque seconde. Son unité de mesure est le becquerel (Bq). Lorsque l’activité est rapportée au volume, 
on parle d’activité volumique.
Voir également dans la même collection la �che d’information ASN n° 4 « Grandeurs et unités en radioprotection ».
(2) Voir dans la même collection la �che d’information ASN n° 2 « Les principes de la radioprotection ».

La formation du radon et sa migration dans l’atmosphère

Dans les espaces ouverts, le radon se dilue
dans l’atmosphère et se disperse plus ou
moins rapidement selon les conditions
météorologiques.

Dans les espaces clos où l’air est con�né
(grottes, caves, vides sanitaires, pièces
d’habitation), le radon peut se concentrer
plusieurs dizaines de fois plus qu’à l’air libre. 
Les concentrations varient également en

Les sols granitiques libèrent plus de radon
que les terrains sédimentaires en raison des
plus grandes concentrations d’uranium
qu’ils contiennent naturellement. De par
leurs caractéristiques géologiques, 31 dépar-
tements en France ont été identi�és comme
étant les plus exposés au radon (la moyenne
des concentrations de radon y est supérieure à
100 Bq/m 3). Dans les autres départements,
une étude sur les zones prioritaires pour la

uranium 238 

radium 226

radon 222

polonium 218

 plomb 214

bismuth 214

polonium 214 

plomb (stable) 206  

A la suite d’études expérimentales sur des rats
et de plusieurs études épidémiologiques sur
des populations de mineurs à travers le monde,
l’Organisation mondiale de la santé a reconnu
le radon comme un agent cancérogène
pulmonaire en 1987. Une exposition régulière,
durant de nombreuses années, à des
concentrations excessives de radon accroît le
risque de développer un cancer du poumon. Il
est admis que cet accroissement est
proportionnel à la concentration de radon dans
l’air inhalé et au cumul des expositions. 

Le premier facteur de risque du cancer du
poumon reste néanmoins le tabac, principal
responsable d’environ 25 000 décès par an en
France. Les fumeurs exposés au radon encourent
un risque majoré car les substances
cancérogènes contenues dans la fumée du tabac
et les rayonnements alpha émis par le radon
renforcent mutuellement leurs e�ets nocifs.

Fixés notamment aux poussières atmos-
phériques, les descendants solides du gaz radon
peuvent également se déposer le long des voies
respiratoires et les contaminer. Leurs
rayonnements, au contact des cellules
bronchiques, ont une énergie susceptible
d’altérer les molécules d’ADN, constituant des
gènes. Toutefois, les mécanismes de contrôle et
de réparation de l’ADN interviennent
immédiatement pour restaurer leur intégrité ou
éliminer les cellules lésées. La mutation d’un
gène peut résulter d’une réparation imparfaite.
De multiples mutations de gènes, dues à des
facteurs toxiques au premier rang desquels
�gure le tabac, seront nécessaires pour
éventuellement conduire à un processus de
cancérisation.

Départements 
prioritaires

Départements non 
prioritaires

0 - 50
51 - 100

> 150
101 - 150

Source : IRSN
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Pour en savoir plus
 

L’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN)
http://www.irsn.fr 

L’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN)
http://www.asn.fr 

Le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB)
http://www.cstb.fr 

La Société Française de Radioprotection
http://www.sfrp.asso.fr

L’Observatoire de la Qualité de l’Air Intérieur (OQAI)
http://www.oqai.fr 

L’Institut de Veille Sanitaire (InVS)
http://www.invs.sante.fr

L’Institut National du Cancer (INCa)
http://www.e-cancer.fr

Le Centre de Recherche International sur le Cancer (CIRC)
http://www.iarc.fr

Le ministère en charge de la santé
http://www.sante.gouv.fr

Le site Internet Radon France
http://www.radon-france.com 

L’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes, dossier sur le radon
http://www.ars.rhonealpes.sante.fr/Radon.91571.0.html 

Air Rhône-Alpes
http://www.air-rhonealpes.fr

Définitions utiles 
Becquerel par mètre cube (Bq/m3) : unité  de mesure de la radioactivité, 
c’est le nombre de désintégration d’atomes par seconde. Plus il y a de désin-
tégrations, plus l’activité est forte, plus il y a de rayonnements émis. 

Radioactivité : propriété de certains éléments chimiques dont les noyaux se 
désintègrent spontanément pour former d’autres éléments en émettant des 
rayonnement ionisants.

Rayonnements (ionisants) :  Ondes électromagnétiques (gamma) ou parti-
cules (alpha, bêta, neutrons) émises lors de la désintégration de radionucléi-
des. Les rayonnements sont dits « ionisants » car ils produisent des ions en 
traversant la matière.
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Ce document a été réalisé par l’Observatoire Régional  de la 
Santé Rhône-Alpes, Claire Marant Micallef, Lucie Anzivino 
Viricel, Philippe Pépin, avec le soutien de la Région Rhône-
Alpes.

www.ors-rhone-alpes.org

Près de 2 français sur 3 n’ont jamais 
entendu Parler du radon 

Malgré son caractère cancérogène et 31  
départements prioritaires, le radon demeure un 
risque très largement méconnu des Français. 
En 2007, l’Inpes (Institut National de Prévention 
et d’Education pour la Santé) a consacré un 
chapitre à la perception du risque lié au radon 
dans son Baromètre Santé Environnement6.
Parmi l’ensemble des répondants, 62%  ont 
déclaré ne jamais avoir entendu parler du radon, 
et seulement 12% estimaient être bien informés 
sur ce sujet. Même dans les départements 
prioritaires, 50% des répondants n’avaient 
jamais entendu parler du radon, et 20% se 
sentaient plutôt bien informés. De plus, parmi 
les personnes ayant déjà entendu parler du 
radon, plus de la moitié en ignorait la nature en 
tant que gaz radioactif (voir figure ci-dessous).  

 Connaissance  du radon dans la population générale

Source : Inpes, Baromètre santé environnement, 2007, exploi-
tation ORS Rhône-Alpes

Par ailleurs, dans les départements prioritaires, 
seuls 39% des personnes pensaient que le 
radon pouvait représenter un risque très élevé, 
et deux tiers des personnes ne se sentaient pas 
concernées personnellement par ce risque.  
Enfin, dans ces mêmes départements, une très 
grande majorité de personnes (82%) déclarait 
ne pas avoir fait réaliser de mesure de radon 
dans son logement, et ne pas envisager de le 
faire. 
Des actions d’information et de sensibilisation  
de la population vis-à-vis des risques liés au 
radon semblent donc indispensables, tout 
particulièrement dans les départements 
prioritaires. 

62%

47%49%

41%

65%

50%

N'a jamais entendu parler du radon Ne connaît pas le radon en tant que gaz radioactif 
(parmi les pers. en ayant déjà entendu parler)

France entière Départements prioritaires Départements non prioritaires


